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tenue sous la présidence de Monsieur DE SAINT-EXUPERY DE CASTILLON, assisté(e)

de Madame GENTY et Monsieur AUBRY, Conseillers

En présence de Madame DUCHESNE, Rapporteure publique

Madame SANTERRE, Greffière
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01) DOSSIER N° 2600986 Monsieur François DE SAINT-EXUPERY DE CASTILLONRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur

Défendeur SELARL NOURY-LABEDE LABEYRIE SAVARY

SELARL NOURY-LABEDE LABEYRIE SAVARY

SELARL NOURY-LABEDE LABEYRIE SAVARY

SELARL NOURY-LABEDE LABEYRIE SAVARY

SELARL NOURY-LABEDE LABEYRIE SAVARY

SELARL NOURY-LABEDE LABEYRIE SAVARY

SELARL NOURY-LABEDE LABEYRIE SAVARY

SELARL NOURY-LABEDE LABEYRIE SAVARY

SELARL NOURY-LABEDE LABEYRIE SAVARY

SELARL NOURY-LABEDE LABEYRIE SAVARY

SELARL NOURY-LABEDE LABEYRIE SAVARY

SELARL NOURY-LABEDE LABEYRIE SAVARY

SELARL NOURY-LABEDE LABEYRIE SAVARY

SELARL NOURY-LABEDE LABEYRIE SAVARY

SELARL NOURY-LABEDE LABEYRIE SAVARY

Observateur

Nom des parties

KIT KART DE NEVERS MAGNY-COURS

Madame V. Magali

Monsieur G. Bernard

Madame T. Nadège

Monsieur D. Thomas

Madame L. Virginie

Monsieur V. François

Madame R. Julie

Monsieur T. Allal

Madame D. Delphine

Monsieur D. Thomas

Madame L. Estelle

Monsieur M. Franck

Madame D. Cindy

Monsieur D. Laurent

Madame D. Alizéa

PRÉFECTURE DES LANDES

COMMUNE DE SABRES

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES COEUR HAUTE LANDE

Titre de l'affaire  M. Michel M., président de l'association "KIT KART DE NEVERS MAGNY-COURS" conteste l'élection des conseillers municipaux dans la commune de
SABRES
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02) DOSSIER N° 2600988 Monsieur François DE SAINT-EXUPERY DE CASTILLONRAPPORTEUR:

Demandeur

Défendeur

Représentants des parties

Monsieur B. André

Maître HARTMANN Isabelle (Cour)

Maître HARTMANN Isabelle (Cour)

Maître HARTMANN Isabelle (Cour)

Maître HARTMANN Isabelle (Cour)

Maître HARTMANN Isabelle (Cour)

Maître HARTMANN Isabelle (Cour)

Maître HARTMANN Isabelle (Cour)

Maître HARTMANN Isabelle (Cour)

Maître HARTMANN Isabelle (Cour)

Observateur

Nom des parties

Monsieur B. André

Madame B. Hélène

Monsieur B. Yann

Madame C. Annie

Monsieur M. Maxime 

Madame T. Sylvie

Monsieur D. Laurent 

Madame K. Olivia 

Monsieur F. José 

Madame G. Joanna 

PRÉFECTURE DES LANDES 

COMMUNE DE CALLEN

Titre de l'affaire  M. André B. conteste l'élection des conseillers municipaux dans la commune de CALLEN
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03) DOSSIER N° 2601044 Monsieur François DE SAINT-EXUPERY DE CASTILLONRAPPORTEUR:

Demandeur

Défendeur

Représentants des parties

Madame S. Anne-Laure Severine 

Maître GEOFFRET Romain (Cour)

Maître GEOFFRET Romain (Cour)

Maître GEOFFRET Romain (Cour)

Maître GEOFFRET Romain (Cour)

Maître GEOFFRET Romain (Cour)

Maître GEOFFRET Romain (Cour)

Maître GEOFFRET Romain (Cour)

Maître GEOFFRET Romain (Cour)

Maître GEOFFRET Romain (Cour)

Maître GEOFFRET Romain (Cour)

Maître GEOFFRET Romain (Cour)

Maître GEOFFRET Romain (Cour)

Maître GEOFFRET Romain (Cour)

Maître GEOFFRET Romain (Cour)

Observateur

Nom des parties

Madame S. Anne-Laure Severine

Monsieur L. Pierre

Madame D. Emmanuelle 

Monsieur D. Joachim 

Madame Q. Nathalie

Monsieur R. André

Madame D. Patricia 

Monsieur D. Patrick 

Madame J. Geneviève

Monsieur L. Pierre-René

Madame B. Florence

Monsieur D. Matthias 

Madame G. Véronique 

Monsieur L. Franck

Madame B. Diane

PRÉFECTURE DES LANDES 

COMMUNE D'ESCOURCE

Titre de l'affaire  Mme Anne-Laure B. conteste l'élection des conseillers municipaux dans la commune d'ESCOURCE
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05) DOSSIER N° 2302475 Monsieur Lilian AUBRYRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur SELARL ETCHE AVOCATS (Cour)

SELARL ETCHE AVOCATS (Cour)

SELARL ETCHE AVOCATS (Cour)

SELARL ETCHE AVOCATS (Cour)

SELARL ETCHE AVOCATS (Cour)

SELARL ETCHE AVOCATS (Cour)

SELARL ETCHE AVOCATS (Cour)

SELARL ETCHE AVOCATS (Cour)

SELARL ETCHE AVOCATS (Cour)

Défendeur SELARL CABINET CAMBOT

Nom des parties

Monsieur et Madame D. Bruno et Laurence 

Madame A. Virginie

Madame G. Nicole

Monsieur et Madame H. Alix et Gaetan

Madame P. Marion Françoise

Monsieur et Madame E. Cédric et Laetitia 

Monsieur D. Joel

Monsieur Z. Pier Luigi

Madame K. Andrée Anne

COMMUNE DE BOUCAU

SCCV SAINT GEORGES PECASSOU LOGEAIS AVOCATS

Titre de l'affaire  M. et Mme D. et autres demandent l'annulation de l’arrêté n° PC 064 140 23B0009 pris par le maire de BOUCAU 12 mai 2023 délivrant à la SCCV
SAINT-GEORGES un permis de construire une résidence de 10 logements sur un terrain sis 90 rue Georges Lassalle, ensemble la décision de rejet de 
leur recours gracieux

06) DOSSIER N° 2300305 Monsieur Lilian AUBRYRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur SOCIETE DE VICARI DISTRIBUTION Maître APPAULE Mathieu (Cour)

Défendeur RÉGION NOUVELLE-AQUITAINE

Titre de l'affaire Renvoi du TA de Bordeaux - La société De Vicari Distribution demande l’annulation de la décision du 22 février 2021 par laquelle le président du conseil
régional de Nouvelle-Aquitaine lui a refusé le bénéfice de l’aide financière au titre des aides au développement.
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07) DOSSIER N° 2300306 Monsieur Lilian AUBRYRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur SOCIETE DE VICARI DISTRIBUTION Maître APPAULE Mathieu (Cour)

Défendeur RÉGION NOUVELLE-AQUITAINE

Titre de l'affaire Renvoi du TA de Bordeaux - La société De Vicari Distribution demande l’annulation de la décision du 5 mars 2021 par laquelle le président du conseil régional
de Nouvelle-Aquitaine lui a refusé le bénéfice de l’aide financière au titre des aides au développement.

08) DOSSIER N° 2300626 Monsieur Lilian AUBRYRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur SOCIETE SPIRAL Maître APPAULE Mathieu (Cour)

Défendeur RÉGION NOUVELLE-AQUITAINE

Titre de l'affaire Renvoi du TA de Bordeaux - La société SPIRAL demande l’annulation de la décision du 2 avril 2021 par laquelle le président du conseil régional de
Nouvelle-Aquitaine lui a refusé le bénéfice de l’aide financière au titre des aides au développement.

09) DOSSIER N° 2300627 Monsieur Lilian AUBRYRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur SOCIETE ALLO DESPAUX SERVICES Maître APPAULE Mathieu (Cour)

Défendeur RÉGION NOUVELLE-AQUITAINE

Titre de l'affaire Renvoi du TA de Bordeaux - La société Allo Despaux services demande l’annulation de la décision du 2 avril 2021 par laquelle le président du conseil
régional de Nouvelle-Aquitaine lui a refusé le bénéfice de l’aide financière au titre des aides au développement.
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10) DOSSIER N° 2400298 Madame Florence GENTYRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur SELARL H35 AVOCATS (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Madame B. Corinne 

COMMUNE DE POUILLON TEJAS AVOCATS PARIS

Titre de l'affaire  Mme Corinne B. demande au tribunal d'annuler la décision implicite de refus du maire de Pouillon de la placer en congé pour invalidité imputable au
service (CITIS)

11) DOSSIER N° 2400839 Madame Florence GENTYRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur SELARL H35 AVOCATS (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Madame B. Corinne 

COMMUNE DE POUILLON TEJAS AVOCATS PARIS

Titre de l'affaire  Mme  Corinne B. demande au tribunal d'annuler l'arrêté pris par le maire de la commune de Pouillon le  29 décembre 2023 portant placement en
disponibilité d’office à titre conservatoire, ainsi que la décision implicite portant refus de placement en CITIS

12) DOSSIER N° 2401946 Madame Florence GENTYRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur SELARL H35 AVOCATS (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Madame B. Corinne 

COMMUNE DE POUILLON TEJAS AVOCATS PARIS

Titre de l'affaire  Mme B. demande au tribunal d'annuler l'arrêté du 29 mai 2024 par lequel le maire de la commune de Pouillon a refusé de reconnaitre l'imputabilité au
service de sa maladie constatée le 21 février 2022.

13) DOSSIER N° 2403353 Madame Florence GENTYRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur SCP HEUTY-LORREYTE-LONNE-CANLORBE

Défendeur

Nom des parties

Madame B. Corinne 

COMMUNE DE POUILLON TEJAS AVOCATS PARIS

Titre de l'affaire  Mme Corinne B. demande l'annulation de l'arrêté du 25 octobre 2024 du maire de la commune de Pouillon portant révocation



ROLE DE L'AUDIENCE PUBLIQUE DU : 02/06/2026

Page :CHAMBRE 2

Date :
n°1

Tribunal administratif
de Pau

8 / 8

21/05/2026

 09 heures 00

14) DOSSIER N° 2402616 Madame Florence GENTYRAPPORTEURE:

Demandeur

Représentants des parties

Madame B. Larisa

Défendeur

Nom des parties

Madame B.Larisa 

PRÉFECTURE DES HAUTES-PYRÉNÉES

Titre de l'affaire  Mme larisa B. épouse P. demande au tribunal d'annuler l'arrêté du préfet des Hautes-Pyrénées en date du 11 septembre 2024 portant refus
de séjour, obligation de quitter le territoire français dans le délai de 30 jours et fixation du pays de destination.

Arrêté le 21/05/2026

Le président du tribunal


